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• Administration et gestion
• Social et solidarité : Espace Emploi - Chantier Insertion - CIAS 

Petite Enfance - Personnes âgées - Banque alimentaire
• Aménagement du territoire : Recherche d’une location - Habitat - Urbanisme 
• Économie et tourisme : Montage de projet - Immobilier d’entreprise…
• Culture et Jeunesse : Animation lecture- Projets culturels - Parc matériel 

intercommunal
• Services aux communes : Assistance à maîtrise d’ouvrage
• Environnement : Prévention déchets - Compostage/paillage - Déchetterie - 

Eau - Espaces Sensibles - Transition énergétique

Accueil de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30
Adresse postale : BP 12 - 54170 Colombey-les-Belles - Tél. : 03 83 52 08 16

Courriel : contact@pays-colombey-sudtoulois.fr

www.pays-colombey-sudtoulois.fr
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Philippe PARMENTIER
Président de la communauté de communes
du Pays de Colombey et du Sud Toulois

éd
ito

Tout d’abord, nous sommes confrontés à l’application 
de la Loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République) qui impose le transfert des compé-
tences «  Eau et Assainissement » des communes (ou 
syndicats intercommunaux) vers les communautés de 
communes au 1er janvier 2020. Elle prévoit la possi-
bilité d'un report jusqu’en 2026 si au moins 25% des 
communes représentant plus de 20% de la popula-
tion le demande. A l'échelle de notre communauté de 
communes, nous avons engagé une étude afin d’ana-
lyser les différentes données techniques, financières, 
administratives et juridiques concernant ce transfert 
de compétence et ainsi permettre aux communes de 
prendre une décision éclairée avant le 30 juin 2019. 
Quelle que soit la décision retenue, il sera nécessaire 
de créer les conditions d'une coopération entre com-
munes et intercommunalité pour que les services Eau 
et Assainissement soient le plus efficient possible et 
faire en sorte que les pénuries d'eau rencontrées der-
nièrement dans certaines communes soient résolues 
et ne deviennent que des mauvais souvenirs.

Un autre chantier attendu par une grande partie 
de la population va également être lancé en 2019 : 
c'est le raccordement à la fibre optique de toutes les 
habitations.  Pour se faire, nous nous inscrivons dans 
le grand projet engagé par la région Grand Est en par-
tenariat, entre autres, avec le département de Meur-
the et Moselle et la communauté de communes. Ce 
chantier, programmé sur 5 ans débutera par les com-
munes qui ont le plus faibles débit Internet soit pour 
notre intercommunalité, les villages de Gémonville et 
Vandeléville, qui seront raccordés en 2019 et suivis de 
25 autres communes l'année suivante. Ce programme 
d'un montant de 1,3 milliard à l'échelle de la région 

Grand Est fait appel à de nombreux financements pu-
blics et privés. Pour permettre le commencement de 
ce vaste chantier sur notre territoire, la communauté 
de communes a décidé de prendre la compétence 
« Numérique » et d’investir 540 000 € pour le câblage 
de nos 38 communes.

Une autre orientation prise lors du conseil commu-
nautaires du 30 janvier dernier, après l’analyse du 
bilan qualitatif 2016 / 2018 de l’Opération Program-
mée d’Amélioration de l’Habitat soit  : 394 familles 
accompagnées et conseillées pour la rénovation de 
leur habitation, un montant de travaux générés de 4 
067 000 € et 781 800 € de subventions attribuées ; 
les élus ont décidé le prolongement de cette  OPAH 
pour deux années supplémentaires afin de poursuivre 
la réhabilitation du patrimoine bâti de nos villages et 
de soutenir l’activité économique de nos entreprises.

D’autres projets vont débuter en 2019 : la rénovation 
de la crèche de Favières, la construction d’un nouveau 
siégé social pour notre intercommunalité, la création 
d’un multi-accueil à Colombey les Belles, …  Comme 
vous pouvez le constater, alors qu’ils entament la der-
nière année complète de leur mandat électif, vos élus 
communautaires sont toujours totalement mobilisés 
pour le développement des services à la population et 
l’aménagement de leur territoire.

Je profite de ce début d’année, pour vous souhaiter 
la réussite de l'ensemble de vos projets, qu'ils soient 
personnels, professionnels ou associatifs et qu’ils 
aboutissent et contribuent à renforcer l'attractivité et 
le dynamisme de notre communauté de communes.

L'importance d'articuler
et de coordonner nos actions

Ce début d'année est 
l'occasion de rappeler 
certaines orientations 
prises pour mener à 

bien les grands chan-
tiers qui vont s'ouvrir en 
2019, mais également 
l'importance d'articuler 

et de coordonner les ac-
tions des communes et 

celles de la communauté 
de communes.



4

G
ra

in
s 

d
e
 pa

ys 
• 

 N
°8

3
 •

 j
a

n
vi

e
r 

2
0

1
9

U
n

e
 c

o
m

m
u

n
e

 à
 l

a
 U

n
e

communauté

de communes

Gélaucourt ... village jardin

Mais Gélaucourt reste blotti, gris 
et timide, ignoré de tous au bout 
de sa route.

Pourtant le village songe au jour où il pourra 
parader dans sa robe couleur de soleil et de 
lune : or et bleu, avec des touches de rouge 
pour la gaieté ; le jour où il osera jeter aux orties 
les vieilles hardes tristes du passé, ravaler les 
façades, remplacer les usoirs traditionnels des 
tas de fumier et des tas de bois par des tissus 
brodés de fleurs.

Il en a rêvé, il l’a fait.

L’eau au centre de tous les dessins, il fallait un 
grand miroir liquide, le terrain s’y prête, la petite 
rivière « le Rosière » se glisse en bordure, 
naissance du Jardin d’Eau de l’Aubépré qui ob-
tient la consécration des jardins remarquables.

Ce magnifique jardin s’est vu habité 
récemment par dame Araignée, 
structure métallique imposante de 
6 mètres d’envergure et réalisée 
par les élèves d’un grand collège 
de Bar-le-Duc, animés et guidés par 
leur professeur Daniel HERBOURG, 
grand artiste lorrain.

Gélaucourt, grand défenseur de la 
nature, de la flore et de la faune 
s’est enrichi récemment d’un espace 
verger d’anciennes espèces de 
fruits pour la préservation  de la " 
Pie-grièche à tête rousse » avec le 
soutien du Conseil départemental “ 
Terres de Lorraine » et LOANA, dans 
le cadre d’une action de protection 
des espèces protégées et de leurs 
habitats.

Gélaucourt labellisé 4 fleurs et 
Fleur d’or par le Comité National 
du Fleurissement, vous invite à 
découvrir plus de 1200 variétés de 
plantes et arbustes dans un cadre 
bucolique.

Sylvie

A Gélaucourt, le village jardiné par ses habitants, est créatif 
et original. Une histoire magique, de celle qui ressemblent à 
l’enfance et aux contes. Une poignée de maisons perdues au 
fin fond du saintois. A l’est, la colline inspirée de Sion attire 
pèlerins, historiens et lit téraires.
Au nord, Toul et son orgueilleuse cathédrale.
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Contact : 06 76 56 99 66

leursdepeau@free.fr
Contact : Laurence Rouyer  06 66 32 91 51

laur.rouyer@wanadoo.fr

Blénod-les-Toul

Fleurs de peau

Germiny

La petit Laur'reine du pain

Après avoir cuit pendant plusieurs mois en 2015 à Xaronval, Laurence 
Rouyer a pu réaliser son rêve, et construire son propre four à bois à 
Germiny. Grâce à un financement participatif, elle a pu réunir auprès de 
son réseau, famille, amis et premiers clients, en tout une trentaine de 
participants, une somme de 20 000 € nécessaire au démarrage du projet.
La construction d’un four "romain" de deux mètres de diamètre a pu com-
mencer en juillet 2015 avec l’aide d’un ancien boulanger. Et c’est dans ce 
four que Laurence cuit une trentaine de kilos de pain par cuite, quatre en 
trois jours, mercredi jeudi et vendredi.

La farine bio et semi complète vient de la Meuse. Laurence n’utilise pas 
de levain, mais fait lever sa pâte sur "poolish", méthode polonaise qui 
consiste à mélanger un soupçon de levure la veille, avec un peu de farine 
et d’eau et de ne l’incorporer que le lendemain à la pâte, ce qui lui donne 
un goût inimitable. Découpés et façonnés à la main, les pains de 350 g à 
un kilo se gardent frais plusieurs 
jours.

La vente se fait localement et 
dans les commune voisines, avec 
maintenant une présence sur le 
marché d’Haroué et de Vézelise. 
La clientèle se fidélise preuve que 
le travail bien fait est toujours 
payant… 
Laurence stresse encore un peu à chaque cuisson tant il est difficile de maî-
triser tous les paramètres, température, humidité. Elle adore faire partager 
sa passion et a déjà accueilli dans son fournil des groupes d’enfants. Elle 
envisage d’organiser des stages d’adultes pour leur faire aussi découvrir 
la magie du pain. Si le bon goût du pain à l’ancienne vous tente, alors 
n’hésitez surtout pas !

Dorothée Dupuis continue de plus belle son activité de culture et trans-
formation de plantes médicinales. Elle fabrique des cosmétiques biolo-
giques labellisés "Nature et Progrès". Elle a même étoffé sa gamme avec 
la production d’hydrolats (ou eaux florales) qu’elle tire de la distillation de 
ses cultures de sauge, d’immortelle, romarin, mélisse..., moins fortes que 
les huiles essentielles, mais tout aussi efficaces. Dans une vie antérieure, 
comme pharmacienne, elle s’est investie dans l’humanitaire en Haïti et a 
parcouru la Guadeloupe, Nouvelle Calédonie et Nouvelle Zélande.
Une formation dans le Jura sur les plantes médicinales ainsi que de nom-
breuses formations en phyto et aromathérapie lui ont permis d’offrir une 
alternative aux produits pharmaceutiques. Elle fabrique notamment un 
baume musculaire, respiratoire, pour les mains, une huile hydratante pour 
le visage,… .

Toujours en collaboration avec le paysagiste d’Art Végétal, Josselin Kos-
trzewa, elle a construit son propre labo à Blénod. Elle vend ses produits 
sur des marchés réguliers comme Vandoeuvre, Haroué, ou occasionnels 
(Relanges, Nancy...), marchés de Noël ainsi que sur son site internet.
Optez pour des soins bio et naturels, visitez le site :
http://www.fleurs-de-peau.fr ou contactez Dorothée !

 Votre journal a décidé de recontacter les entreprises dont nous avons annoncé l’installation et de vous tenir au courant de ce qu’elles sont devenues, 
quelques années après leur démarrage. Nous ne parlons ici que de celles qui se sont maintenues et nous vous présentons leurs innovations éventuelles 
afin de vous les remettre en mémoire.
Aujourd’hui, nous continuons avec des entreprises présentées dans les numéros 72 de mai 2015 et 76 de novembre 2015.    
      Par  Gérard Carel

Et aujourd’hui, que sont-elles devenues ?
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Contact : 06 98 14 66 89
emeline.caretti@yahoo.fr 
http://www.facebook.com/Emeline.OrthoBionomy

Contact : Catherine Laurent
 7 rue de la Poste 54112
 Vannes le Chatel
 03 83 51 60 18
Capsurleverre@aliceadsl.fr  

Vannes le Châtel 

Cap sur le verre

Allain

Ortho-Bionomy

Emeline CARETTI a développé son activité 
d'Ortho-Bionomy depuis 2017 sur la commune 
d'Allain. Elle propose des prestations de bien-être 
pour améliorer le quotidien que ce soit du côté 
psychique ou physique. 

L’ortho-Bionomy, c’est quoi ? L'Ortho-Bionomy est une technique de 
manipulation douce se couplant avec des soins énergétiques. C’est une 
technique dérivée de l’ostéopathie qui permet de rééquilibrer le corps et 
les énergies. Cette méthode s'applique à des situations variées (stress, 
tensions, douleurs musculaires, dysfonctionnement des viscères, trouble 
du sommeil et en prévention).

En complément de son activité, Emeline est conseillère Fleurs de Bach. Ce
nouveau service lui permet de travailler sur les émotions avec des 
remèdes floraux.

Emeline accueille ses clients à Allain sur rendez-vous. 

u no u v el l es en t r ep r i s es

Vous souhaitez créer une entreprise : le 
service économique de la communauté 
de communes est à votre disposition 
pour vous accompagner. Pour ce faire, 
elle a bâti un partenariat avec Agence 
de développement Terres de Lorraine. 
Des agents spécialisés peuvent vous 
aider.  

Contact :
amelie.freihuber@terresdelorraine.org
ou economie@pays-colombey-sudtoulois.fr. Service gratuit.
+ d'info : htpps://developpement.terresdelorraine.orgL'atelier CAP SUR LE VERRE existe maintenant depuis plus de 11 ans (créa-

tion en juillet 2007). Catherine Laurent propose toujours des articles 
en fusing. Depuis environ 3 ans, elle s'est lancée dans la fabrication des 
perles au chalumeau, plus proche des souffleurs de verre. Dernièrement, 
elle a suivi en région parisienne chez un artisan, un stage de perfection-
nement dans les techniques de décors, par exemple l'inclusion de feuille 
d'argent ou de cuivre à l'intérieur des perles.

Dans sa volonté d'être le plus possible autonome et de réduire les coûts 
de fonctionnement de son atelier, elle se formera prochainement à la fabri-
cation de moules destinés à la cuisson du verre, auprès d'artisans potiers 
du secteur.
Les stages de fusing qu'elle organise chez elle (maximum 4 personnes) 
dans une ambiance décontractée, rencontrent toujours un franc succès. 
Vous pouvez les offrir à votre famille, vos amis, à vous même sous forme 
de " bon cadeau". Vous apprendrez à réaliser différents objets et bijoux 
selon votre goût.

Catherine Laurent propose aussi des objets personnalisés pour particu-
liers, professionnels, associations, administrations. Cadeaux de départs, 
de mariage, de naissance, réussite au aux examens, etc...
Prenez contact et rendez-vous sur place, vous serez éblouis !
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Contact : 03.83.51.75.30
06.27.70.27.66

Contact : vicentekaczowski@orange.fr
06 47 81 10 29

Contact : Contact : Marie-Anne RENAULT
21, rue du 31 août 54170
SAULXURES LES VANNES
Tél. : 06.37.57.66.54
marie.anne.rnlt@gmail.com

Grimonviller

DEBARRAS DE LORRAINE
Allain

K-ROSSERIE
Saulxures-les-Vannes

Marie-Anne RENAULT

Dominique FISCHER a créé en Juillet 2018, 
l’entreprise DEBARRAS DE LORRAINE sur 
Grimonviller. Il propose à sa clientèle des pres-
tations de services variées. Ainsi, il peut vous 
proposer de débarrasser votre maison et/ou 
toutes sortes de locaux à un prix attractif. Dans 
la continuité, il peut également vendre des 
objets que vous souhaitez jeter en les reven-
dant sur le marché de l’occasion à une clientèle 
attirée par le réemploi.

M. FISCHER propose également un service de 
nettoyage complet de la cave au grenier sur 
demande. Il intervient pour du déblaiement de 
gravats et l’entretien d’espaces verts.
Fort d’une expérience significative dans le do-
maine du bâtiment et du débarras, Dominique 
FISCHER dispose de toutes les compétences 
nécessaires pour répondre à vos besoins.

M. FISCHER se déplace sur demande au domi-
cile de ses clients et réalise des devis gratuite-
ment. 

Vicente KACZOROWSKI a créé l'autoentreprise 
"K-ROSSERIE" en avril 2017 à ALLAIN.
Il propose des prestations de services pour les 
particuliers et les professionnels.

Diplômé d'un C-A-P en réparation des carros-
series et d'un brevet de technicien automobile 
avec option suralimentation, ce technicien de 
50 ans (qui a passé 22 ans au sein de l'Armée 
de l'Air ) vous propose des services dans les 
domaines des réparations des carrosseries 
(avec sous-traitance pour la peinture ), polis-
sage de protection ou de rénovation, sablage 
de pièces et entretien mécanique mineurs 
pour les véhicules.

Il est toujours présent pour un avis, un conseil 
ou une prestation.

La pédagogie perceptive vise 
l'enrichissement et l'épanouis-
sement personnel à travers des 
techniques douces respectant le 
mouvement naturel du corps et ses limites.

Cette approche s'adresse à des personnes 
souffrant d'un mal-être physique, psychique, 
ou cherchant à gagner de la confiance en eux, 
aussi bien adultes qu'enfants.

Migraines, cruralgies, femme enceinte ou 
en suite de couche, bébé aux pleurs incon-
trôlables, deuil, situation de stress, entretien 
professionnel, sont autant de causes pouvant 
faire appel à Marie-Anne Renault, somato-psy-
chopédagogue.

A travers des séances individuelles ou collec-
tives à son domicile, elle propose des outils 
tels que le toucher de relation, l'expression 
gestuelle, et autres.

Accessible aux personnes ayant un handicap.
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Le comité d’organisation sollicita par voie de presse les anciens combat-
tants. Les poilus désirant participer devaient adresser une somme de 20 
francs pour l’hébergement sur Verdun. La commémoration devait durer 
2 jours.

20 ans après la gigantesque bataille, des milliers de survivants français, 
alliés ou ex-ennemis sont allés en pieux cortège saluer les frères d’armes 
tombés au champ d’honneur et faire le serment de sauvegarder la paix.
Les cérémonies ont débuté à 11 heures du soir, le 12 juillet. Chaque an-
cien combattant, mutilé ou valide, se trouvait debout à côté d’une croix, 
face à l’ossuaire. Le bourdon, depuis 20h45, ne cessait d’émouvoir le cré-
puscule et le phare allait  balayer toute la nuit  les ténèbres de sa flamme 
rouge et blanche. 

Après la dernière note de la sonnerie aux morts, chaque poilu s’inclina. 
Puis il sortit de sa musette un bouquet de fleurs qu’il avait cueilli dans 
son village et le déposa sur la tombe dont il avait la garde. Parmi tous ces 
hommes, je ne crois pas qu’il s’en soit trouvé un qui put rester insensible à 
l’ambiance et ne pas se laisser envahir par l’émotion intense qui étreignait 
tous les cœurs. Les larmes coulaient sur bien des visages rudes.

Par trois fois, ces hommes qui avaient combattu côte à côte, ou les uns 
contre les autres, reprirent le serment de paix : " Pour la paix du monde ". 
" Pour la paix du monde " répéta la voix d’un petit enfant.
Le serment de paix fut lu successivement par les 16 nations présentes, 
pendant  le défilé des  délégations étrangères.

« La paix que nous devons à leur sacrifice, nous jurons de la sauvegarder et 
de la vouloir ! » Et des milliers de voix de répondre : « Je le jure »
Puis le silence…Le silence était en eux…formant l’autel intime du pieux 
recueillement. Ils avaient tous le pas lourd, le corps penché vers l’avant, en 

s’éloignant des 15 000 croix du plus tragique des parterres, pour se diriger 
vers l’ossuaire.
Les Allemands y sont entrés en premier et les Français en dernier. 1 200 
mètres cubes d’os de toutes nationalités s’y trouvaient volontairement 
mêlés.

Après cette cérémonie, l’ensemble des délégations reprenaient la direc-
tion de Verdun, là où elles étaient hébergées.

Cependant, beaucoup de poilus sont restés là, …à veiller la tombe qu’ils 
avaient fleurie… sous une pluie pénétrante. Et, toute la nuit, ils n’ont ces-
sé de leur parler, évoquant le souvenir de camarades qu’ils avaient peut 
être connus, de villages qu’ils avaient traversés, de régions qu’ils avaient 
découvertes.
Ainsi se déroula ce poignant pèlerinage.

APRES LA BATAILLE
Pour parodier le titre du poème de Victor Hugo, mais aussi et surtout pour en apprécier la morale, je veux 
vous décrire ici un des moments forts de l’après première guerre mondiale : la commémoration à Douau-
mont en juillet 1936 du vingtième anniversaire de la bataille de Verdun.

par Gilbert Pavy

Ossuaire de Douaumont
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Les après-midi ou soirées jeux de société sont là pour vous, tous !
La dernière en date a été un réel succès : L’association Familles Rurales et 
Nooba  en partenariat avec la MJC de Colombey-les-Belles, du club des 
DésRangés et de Horizons Ludiques de Toul, ont accueilli plus de 100 per-
sonnes qui sont venues s’amuser, partager, découvrir de nouveaux jeux… 
dans une ambiance conviviale.

Cela vous tente ? Un très bon moment à passer, seul, en famille, entre 
amis… Le prochain temps aura lieu le samedi 16 mars à la salle polyva-
lente de Colombey-les-Belles, de 14 heures à 18 heures, entrée libre.  
Nous sommes à la recherche de personnes qui aiment jouer et qui 
souhaiteraient animer ces temps avec nous. Une formation sera assurée. 
N’hésitez pas à prendre contact avec le Relais Familles.

Amusons-nous autrement !

Une Maison de Santé, rassemblant plusieurs corps professionnels s’est 
ouverte depuis un peu plus de huit mois, à Allamps (voisine de l’E.S.A.T 
anciennement C.A.T) et des cités de Vannes-le-Châtel, proposant ainsi une 
offre de soins venant compléter celle déjà existante dans le secteur.

A l’initiative des professionnels de santé d’Allamps, proches de la retraite, 
et pour éviter une désertification médicale, la communauté de communes 
du Pays de Colombey et du Sud Toulois a porté le projet immobilier de 
cette construction neuve de 640 m², avec parking et de plein-pied ; facile-
ment accessible aux personnes à mobilité réduite.
Actuellement, travaillent en équipe dans cette maison de santé :
deux médecins généralistes, deux dentistes, un cabinet d’infirmières, une 
kinésithérapeute, une pédicure-podologue, une orthophoniste, une diété-
ticienne, une psychologue, et une ergothérapeute. Les locaux permettent 
d’accueillir encore d’autres professions de santé comme une sage-femme 
par exemple.
Une des deux dentistes présents partant en retraite en juillet 2019, un 
remplaçant est activement recherché, afin de pouvoir maintenir l’offre de 
soins dentaires proposée depuis des années sur les secteur d’Allamps et 
de Blénod-lès-Toul.

Maison de santé
allamps

Assemblée Générale
de l’association Familles Rurales du Pays de Colombey

Ce temps fort de l’année est un moment festif et convivial autour d’un buffet réalisé par les membres 
du groupe multi-activités, un moment à partager avec les salariés, bénévoles et partenaires de 
l’association.
Rendez-vous le jeudi 6 juin 2019 à 18h30 au collège de Colombey-les-Belles

Contact : Relais Familles au 03.83.52.06.49 
relaisfamilles.colombey@famillesrurales.org
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Le Relais Familles de l’Association Familles Ru-
rales du Pays de Colombey donne la parole 
aux habitants qui participent à ses actions. Nous 
avons interrogé Josette, bénévole à l’accompa-
gnement à la scolarité depuis septembre 2018. 

Bonjour Josette, pourriez-vous nous expliquer quelles sont vos 
activités dans l’association ? 
Je suis une des bénévoles dans le domaine de l’accompagne-
ment à la scolarité. Avec Claire, référente de l’action et d’autres 
bénévoles, nous aidons 14 élèves de 6e du collège de Colombey les Belles à passer le cap difficile 
du CM2 au collège. Chaque mardi et jeudi soir, nous nous retrouvons : après avoir pris ensemble un 
goûter, nous nous rendons dans une salle du collège pour une séance d’aide aux devoirs. Là, j’aide 
le jeune à s’organiser dans son travail (quel devoir fais-tu ici ? À la maison ? Au collège ?) , à réaliser 
un exercice (revoir le cours, réexpliquer), à étudier une leçon (réciter, faire un quiz, discuter du 
sujet). Pour terminer, nous nous réservons, pendant une demi-heure un temps d’ouverture culturelle, 
théâtre, expériences scientifiques, magie etc. Ces séances sont animées par les accompagnateurs et 
les élèves. A ce jour, je me suis contentée d’y participer et je n’ai rien proposé, mais j’y travaille ! Je 
participerai aussi à une sortie avec les jeunes et leurs parents que nous organiserons très bientôt.

Que vous apportent ces activités ? 
Pas un sou ! Un peu de sérieux. Moi, qui suis retraitée après une vie professionnelle bien remplie, je 
trouve dans le bénévolat une occasion de garder une vie sociale et en même temps de faire une action 
utile : je sors de chez moi, je fais de nouvelles rencontres, je fais de nouveaux projets, j’utilise mes 
compétences et expériences acquises sans autre but que de partager. Cette activité m’offre d’autres 
centres d’intérêt que la famille, la maison, le jardin. Je le fais avec des jeunes car je trouve du plaisir 
à expliquer, à apporter mes connaissances ou à distraire et j’espère avoir la satisfaction de les voir 
évoluer, progresser dans les prochains mois, être « bien dans leur peau ».

Qu’est-ce qui vous plait dans cette association?
D’abord, l’accueil chaleureux de tous les salariés et bénévoles de l’association. J’aime bien le local de 
l’association, à dimension humaine où règne toujours une sympathique animation. Je sais qu’en cas 
de « coup de mou », je peux compter sur eux. Je vois les efforts qui sont faits pour notre formation : 
réunions, appels à des intervenants extérieurs ; c’est très enrichissant. J’apprécie la liberté dans notre 
action : chacun participe en fonction de ses disponibilités, ses compétences, ses affinités.

Merci Josette, et sinon, le mot de la fin ?
« Si vous avez un bon contact avec les jeunes, venez nous rejoindre en toute simplicité quelque soit 
le temps que vous pouvez consacrer et quel que soit ce que vous voulez partager. Et pas seulement 
les retraités !»

Le Relais Assistant 
Maternel a créé
sa page Facebook !

La page « Céline RAM Colombey » permet à 
tous de suivre l’actualité du RAM :
Matinées enfantines, réunions en soirée, infor-
mations juridiques, articles sur le développe-
ment du jeune enfant…

Vous pouvez suivre les autres pages de l’asso-
ciation Familles Rurales du Pays de Colombey :
« Relais Familles Salariés Mélanie »
« Association Familles Rurales du Pays de Co-
lombey »

Pour plus d’information vous pouvez contacter

Contact : Céline Goujat au
Relais assistants Maternels
« Les p’tits bouts d’Pays »
4 route de Moncel
54170 COLOMBEY LES BELLES
03 83 50 55 71
ram.colombey@famillesrurales.org
www.famillesrurales.org/ciel

« J’espère avoir la satisfaction
de les voir évoluer… »
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Contact : Mouctar DIALLO, 
coordonnateur CLS
du Pays Terres de lorraine, 
mouctar.diallo@terresdelorraine.org

Les deux Contrats Locaux de Santé (CLS) en pré-
paration sur Terres de Lorraine depuis 2017 ont 
été signés officiellement le 19 décembre 2018 
à OCHEY par le Président du pays Terres de Lor-
raine, Dominique Potier, le directeur général 
de l’ARS Christophe Lannelongue, les 4 com-
munautés de communes et les 8 partenaires 
de ces contrats à l’occasion de la conférence 
annuelle de la santé.
La communauté de communes du Pays de Co-
lombey et du sud Toulois était représentée par 
son Président, Philippe PARMENTIER. 

Le contrat local de santé (CLS) est un outil de 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) proposé aux 
territoires volontaires qui souhaitent engager 
un travail de fond et dans la durée en matière 
de santé. 

Les opérateurs des CLS ont présenté leurs pre-
mières actions :

• Cyrille CONGRÉ, directeur de Vivre avec l'Au-
tisme en Meurthe et Moselle a présenté les 
innovations dans l’accompagnement des 
personnes atteintes des troubles de l’au-
tisme qui seront déployées sur notre terri-
toire dès 2019. 

• L'association Accès aux Droits Santé Solida-
rité diffusera une complémentaire santé en 
direction des personnes à faibles ressources 
qui ne peuvent accéder à la CMU lorsque 
leurs revenus sont légèrement supérieurs 
aux seuils.

• Pratiquer une activité physique et sportive 
régulière est essentiel à une bonne santé, 
pour prévenir les soucis de santé et pour 
compléter les soins. Dès janvier les méde-
cins de Lorraine pourront prescrire des activi-
tés sportives via le Prescrimou’v déployé par 
le Comité Olympique et Sportif. Le territoire 
se préparera en 2019 à accueillir ce dispo-
sitif innovant en mobilisant les médecins et 
les associations sportives. Le club de canoé 
kayak de Toul s’est déjà formé dans cette 
perspective. Il proposera une activité sport 
santé dans sa discipline adaptée et pourra 
aussi accueillir et orienter vers d’autres 
disciplines en fonction des aspirations des 
personnes. Ce sera l’un des chantiers impor-
tants des contrats de santé.

L’éducation nationale n’est pas en 
reste.
Sensibiliser les enfants à une bonne alimen-
tation, à une activité physique régulière, à 
l’apprentissage des valeurs de tolérance et 
d’entraide pour se sentir bien dans leur peau et 

bien dans leur tête. Telles sont les priorités des 
établissements du primaire et du secondaire 
du comité de bassin Toulois animées par Jean 
Marc LEGRETARD, principal adjoint du collège 
Jacques Gruber de Colombey les Belles et An-
ne-Marie LEYGONIE inspectrice de l’éducation 
nationale.

Professionnels de santé, collectivi-
tés : un rôle renforcé :
Pour les professionnels de santé, les transfor-
mations du système de santé génèrent des 
changements très importants qu’il faut assi-
miler en très peu de temps. Fini ou presque 
le temps du travail en soliste dans son cabi-
net. Plus que jamais le travail est collégial par 
exemple au sein d’une maison de santé ou via 
des dispositifs tels que ASALEE (Action de santé 
libérale en équipe) où infirmières et médecins 
collaborent étroitement pour accompagner 
en continu les patients en affection de longue 
durée. Le Docteur Catherine ARNOLD médecin 
généraliste à Domgermain témoigne du dé-
cloisonnement de la médecine libérale dans 
les communautés professionnelles territoriales 
de santé (CPTS) et les maisons de santé pluri-
professionnelles.

CONTRATS LOCAUX
DE SANTE :
C’EST PARTI !
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Mirabon et Dentelle
par la Cie La conserverie 
Petite fille, Mirabelle rêvait d’être une princesse, devenue femme, 
elle se voit «reine». La reine de quoi ? Son cœur balance entre Cala-
mity Jane, Marie-Antoinette et Miss France. Tiraillée entre « Danton », 
son poney à bascule (symbole de liberté), Brad Pitt et le rêve améri-
cain, le luxe des balconnets, des grands décolletés et de la guillotine, 
elle perd parfois un peu la tête. Elle sera pourtant la reine du monde 
pendant une heure, sous les projecteurs. Elle dévoilera, avec beau-
coup de simplicité, les dessous de la femme-clown et toutes « les 
choses de l’intimité » dont on n’ose pas toujours parler. Elle revien-
dra sur nos codes de vie bien ancrés et aura l’envie de déterrer tout 
ça. Elle fera sa révolution !

Duo Tocade
TOCADE c’est QUOI ? Un duo musical original porté par deux vir-
tuoses qui n’ont peur de rien ! Les mots de Julie mis en musique 
par les deux complices sont poésie, interrogations, drôlerie, rêve...
TOCADE c’est QUI ? Julie Garnier à la voix, sax soprano et flûte. Artiste 
créative, elle se produit sur scène ou en Rue depuis 15 ans, avec les 
Souricieuses et de multiples formations. Anne Gaëlle Bisquay au 
violoncelle et voix. Elle joue depuis 25 ans au sein du groupe Têtes 
raides. Elle a aussi collaboré avec Yann Tiersen, Mano Solo, Les Arts 
Sauts... Un duo étonnant, des chansons tendres et rugissantes...

Après un échauffement collectif, les enfants se répartissent en ateliers 
et  abordent au moins 4 disciplines par jour : jonglerie (balles, massues, 
cerceaux, diabolo, bâton du diable), boule, fil, barre russe, monocycle, tra-
pèze, tissu, trampoline, tourets, acrobatie… Les cours sont dispensés par 
des artistes et des animateurs diplômés.

Au gymnase de Colombey les Belles de 10 h à 16 h
repas tiré du sac -  à partir de 6 ans 

Théâtre de Cristal

Samedi 9 mars
à 20h30 - Vannes-le-Châtel
Tout public à partir de 5 ans

Samedi 28 avril
à 20h30 - Vannes-le-Châtel

Samedi 27 avril
à 20h30 - Favières
Tout public à partir de 5 ans

DES VACANCES
POUR FAIRE
DU CIRQUE … 
Vacances d’hiver :
du 11 au 15/02/2019
Vacances de printemps :
du 8 au 12/04/2019

Lieu & réservation :
A Vannes le Châtel : - Locaux du Théâtre de Cristal - ZA La Garenne
Réservations au 03 83 25 41 89 - Tarifs : 12€ / 8 € - www.theatredecrsital.com

Une grande rencontre a eu lieu le vendredi 7 
décembre à la salle polyvalente de Colombey-
les-Belles réunissant de nombreuses per-
sonnes engagées au sein du projet Territoire 
Zéro Chômeur du pays de Colombey de longue 
durée.

Chômeurs, salariés, bénévoles, institutions, 
techniciens et élus ont partagé leur vision 
ensemble sur différents sujets. L’objectif de la 
journée visait à ce que chacun ait une place 
dans la construction de la suite de l’expérimen-
tation autour des questions des valeurs, des 
responsabilités et des moyens pour l’atteinte 
de l’objectif de notre territoire : zéro chômeur 
de longue durée.

Des échanges sur l’emploi, la culture de l’en-
treprise souhaitée et la création des emplois 
supplémentaires ont permis de construire des 
réponses concrètes.
Surtout, la journée a permis de tisser des liens 
et de coopérer pour choisir ensemble une fa-
çon de conduire ce projet novateur.

Tout le monde était dispatché sur différents 
groupes de travail de petite taille ce qui a favo-
risé les échanges et la prise de parole de tous. 
Ensuite chaque groupe présentait un résumé, 
aujourd’hui compilés dans un document d’une 
quarantaine de pages.

Une journée conviviale où de nouvelles pers-
pectives ont été tracées…à suivre !

Tous Acteurs de l’emploi
conçu comme un droit
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Contact : Equipe du comité local : 03 83 62 04 49
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Les collectivités locales qui perçoivent la taxe de séjour ont désormais la 
possibilité d’instaurer une taxe de séjour calculée en pourcentage du tarif 
de la nuitée pour les meublés de tourisme non classés qui se sont for-
tement développés ces dernières années, notamment via les différentes 
plateformes de réservation en ligne existantes. Pour les hébergements 
classés, il s’agit toujours d’un montant forfaitaire par personne (ex : 0,75€ 
par nuitée pour un hôtel, un gîte ou une chambre d’hôte de 2*).

La communauté de communes a retenu cette solution en fixant un taux de 
4% du prix par personne et par nuitée pour les meublés de tourisme non 
classés dès le 1er janvier 2019. Cette décision a été prise en considération 
d’une concurrence plus juste entre les hébergements classés et ceux qui 
ne le sont pas, ainsi que pour inciter ces derniers à s’engager dans une 
procédure de classement.

Il est en effet important de rappeler plusieurs choses concernant les 
meublés de tourisme :

• Les hébergeurs ont l’obligation de déclaration en mairie (La décla-
ration d’un meublé de tourisme, que celui-ci soit classé ou non, est 
obligatoire dès lors qu’il ne constitue pas la résidence principale) 

• Le classement d’un hébergement touristique entraine des avan-
tages fiscaux : abattement forfaitaire supérieur sur les revenus des 
Bénéfices Industriels et Commerciaux (BIC) : 71% contre 50% sans 
le classement.

• Les différents sites Internet institutionnels offrent une meilleure 
visibilité aux hébergements classés et garantissent un niveau de 
qualité des prestations aux clients.

Il est utile de rappeler également que le produit de cette taxe est entiè-
rement reversé à la Maison du Tourisme en Pays Terres de Lorraine à qui 
les communautés de communes de ce territoire ont confié les missions 
d’accueil et de promotion touristique.

Lieu & réservation :
A Vannes le Châtel : - Locaux du Théâtre de Cristal - ZA La Garenne
Réservations au 03 83 25 41 89 - Tarifs : 12€ / 8 € - www.theatredecrsital.com

TAXE DE SEJOUR :
Nouvelles dispositions
pour les meublés de tourisme non classés

La législation a récemment adopté de nouvelles
dispositions en matière de taxe de séjour afin de 
supprimer les inégalités de traitement entre les
dif férentes catégories de propriétaires
d’hébergements touristiques. 

Contact : Pour tout renseignement contacter 
François Goguet
à la Maison du tourisme :
 03 83 64 90 60 
https://www.lepredenancy.fr
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Radio Déclic
vous donne
la parole!
Elle met à votre disposition la Déclicbox au 
03 83 63 90 90 – choix 2 (non surtaxé).

Il s'agit d'un répondeur téléphonique sur 
lequel vous pouvez laisser votre message 
qui ne devra pas dépasser les 3 minutes. 
C'est à vous !

Plus d'infos sur la Déclicbox sur
www.radiodeclic.fr
en page d'accueil à droite.

Initié par son voisin agriculteur qui lui a donné ses premières ruches, Daniel 
très tôt a été passionné par l’apiculture et n’a pas hésité à transmettre cette pas-
sion. Il a fabriqué sa première ruche en 1962. « Dans ce temps-là, la fenaison 
était tardive, on n’ensilait pas, on récoltait le foin mûr et les abeilles avaient tout 
le temps de butiner une grande diversité de fleurs. Il y avait des haies autour de 
chaque champ. J’ai possédé jusqu’à vingt-cinq ruches, je ne pratiquais aucun 
traitement. Les abeilles, bien nourries se défendaient elles-mêmes contre les 
maladies et les parasites. Maintenant, elles sont affaiblies pour diverses raisons 
notamment la monoculture. En butinant un seul type de fleurs, de colza par 
exemple, elles souffrent de carence alimentaire. Elles sont fragilisées et on perd 
jusqu’à 30% des populations en hiver. Et tout ça sans parler des pesticides, et 
bientôt du frelon asiatique ! ».

Daniel Leclère,
un homme occupé
et préoccupé…

P
O

R
T
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T

Porte-à-porte

Régulièrement, l'équipe mobilisation du pro-
jet « Territoire zéro chômeur » de Longue Durée 
passe de foyer en foyer pour informer sur le 
projet et recueillir vos idées, vos questions et 
vos suggestions.
Ce projet de développement intercommunal se 
construit avec et pour tous les habitants. - Merci 
de leur réserver un bon accueil.

Rencontre à Gémonville

Contact : Equipe du comité local : 03 83 62 04 49



15
G

ra
in

s 
d

e
 pa

ys 
• 

 N
°8

3
 •

 j
a

n
vi

e
r 

2
0

1
9

communauté

de communes

p
o

rt
ra

it

Pourtant, ce qui lui réchauffe le cœur, c’est que de plus en plus de jeunes se lancent dans l’apiculture. On voit maintenant de nombreux ruchers en ville, et 
beaucoup d’agriculteurs se mettent au bio et pratiquent le fauchage tardif, replantent quelques haies. Les consciences commencent à s’éveiller.
« J’ai beaucoup de chasseurs dans ma famille mais, moi, je n’ai jamais pu tenir un fusil et je ne pourrais même pas tuer un lapin. Chez nous, les  moutons 
meurent de vieillesse. Pour autant je comprends que la chasse soit nécessaire. Depuis la disparition de leurs prédateurs, sangliers et chevreuils pullulent.  
Seuls les chasseurs peuvent les réguler ». Pourtant, Daniel a appris depuis longtemps que quand l’homme veut corriger la nature, c’est toujours elle qui a le 
dernier mot. « Quand les campagnols se sont mis à creuser des galeries dans les digues du plan d’eau, on a voulu réagir. On a placé des carottes empoison-
nées, les campagnols sont morts, les buses et les renards aussi. Et les campagnols sont revenus.  On n’y a rien gagné, au contraire ! »

Daniel Leclère,
un homme occupé
et préoccupé…

Engagé de 1985 à 2008 dans l’équipe de Ma-
rie Louise Haralambon, et adjoint de 2001 à 
2008, il a vécu des moments enthousiasmants 
avec la création de la base de loisirs. «  On a dû 
vaincre le scepticisme ambiant, mais on a béné-
ficié dès le départ du soutien de Michel Dinet, à 
condition de ne pas réserver le plan d’eau aux 
habitants de Favières et de l’ouvrir aux gens de 
l’extérieur. Il a fallu trouver l’argent, on a finale-
ment créé deux étangs, un pour la pêche, l’autre 
pour la baignade. On a ainsi pu offrir du bon-
heur à des gosses, à des familles qui ne partent 
pas en vacances, dans un environnement sain, 
sécurisé, calme et propre, en parfaite harmonie 
avec la communauté de  communes qui gère 
maintenant le lieu. La fausse Madine, comme 
ses détracteurs l’appelaient à sa création,  est 
devenue une sortie incontournable en été pour 
les habitants du pays de Colombey, et même de 
l’agglomération nancéenne. »

Une société de pêche a été créée en 1993, 
bientôt intégrée aux Hameçons de l’Aroffe et 
Daniel en est devenu président. « Ce sont  sou-

vent les pêcheurs qui découvrent les premiers 
les pollutions dans les rivières, celle massive 
qui fait mourir tous les poissons, ou d’autres 
plus sournoises. L’utilisation de la chimie en 
agriculture agit à petit feu et modifie le milieu 
aquatique. Ainsi, le myriophylle en épi est une 
plante envahissante qui a colonisé une grande 
partie de l’étang de pêche sur la zone de loi-
sirs. Il est très difficile de s’en débarrasser. Une 
solution est à l’étude… mais le bassin versant 
du plan d’eau comporte beaucoup de cultures 
céréalières utilisant des engrais, qui non assimi-
lés complètement par les plantes se retrouvent 
dans l’étang de pêche. » 

Dans ce domaine aussi, ce qui lui redonne 
espoir, c’est de voir se développer les stations 
d’épuration qui équipent la plupart de villages, 
de constater que de plus en plus de paysans 
pratiquent une agriculture raisonnée, que les 
jeunes générations de pêcheurs remettent 
les poissons à l’eau après la prise dans des 
parcours -en anglais no kill- appelés zones de 
graciation.

Dans ses différentes activités, Daniel Leclère 
n’hésite jamais à élever le ton quand il le faut. 
Et quand il parle, on l’écoute. Car le bonhomme 
sait ce qu’il dit. Fondamentalement amoureux 
de la nature, de celle qu’il a connue et qu’il a du 
mal à retrouver. « Je me fais toujours ma propre 
opinion, j’entends, je lis, j’ouvre les yeux. Pour 
les oiseaux, le constat est terrible. Maintenant, 
on en voit très peu, mes mangeoires ne sont 
plus fréquentées que par quelques rares mé-
sanges et moineaux. Cette année, les buissons 
sont pleins de baies, et personne ne vient les 
manger. Sur le plan d’eau, on ne voit plus d’hi-
rondelles cueillir les insectes en vol. On en avait 
à la maison régulièrement une dizaine de nids, 
il n’en reste plus qu’un. »
« J’ai assisté à la communauté de communes à 
un compte rendu sur l’état de la nature en Pays 
de Colombey à travers l’atlas de la biodiversité. 
J’ai trouvé que le rapport était trop optimiste. 
Beaucoup d’espèces animales, couleuvres à 
collier, crapauds, par exemple sont encore pré-
sentes, mais leurs populations s’effondrent. »

 « Il faudrait un réel engagement de chacun à son niveau pour que nos petits enfants puissent 
encore s’épanouir dans un environnement naturel riche et équilibré. Je ne désespère pas, mais il 
y a urgence ! Et je ne parle pas du réchauffement climatique ! » 

Propos recueillis par Gérard Carel.
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communauté

de communes

Le programme d’aides «  TEPCV CEE  », mis en 
place par le Pays Terres de Lorraine et la plate-
forme de rénovation énergétique RENOV’EN-
ERGIE dans le cadre de la transition énergé-
tique et croissance verte, s’est achevé au 31 
octobre 2018. Il a permis d’accompagner et 
aider 15 ménages à réduire leur consomma-
tion énergétique en isolant leur logement ou 
en remplaçant leur système de chauffage par 
une énergie renouvelable. 

La communauté de communes du pays de Co-
lombey a versé 21 000€ de subventions dans 
le cadre de son programme d’aides Habitat à 
destination des particuliers du territoire.

BILAN OPERATION - TEPCV CEE

POLE URBANISME, HABITAT ET ENERGIE
Restructuration du service
Suite à une réorganisation au sein de Terres de Lorraine Urbanisme, 
les agents en charge de l'habitat et de l'urbanisme ont rejoint la com-
munauté de communes au sein du Pôle Urbanisme, Habitat et Energie. 

Pour toutes demandes relatives à l’aménagement du territoire et à la mise en place du PLUI, vous 
pouvez contacter Laetitia MOUSLEY ou Gaspard ANCEL (en remplacement de Mme Mousley jusqu’à 
septembre 2019) du lundi au vendredi au 03.83.52.08.16 
urbanisme@pays-colombey-sudtoulois.fr 

Pour toutes demandes relatives à l’Habitat et aux demandes de subventions pour les travaux d’écono-
mie d’énergie, vous pouvez contacter Aurélie RETOURNAT-WITZ :
l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat sera prolongée sur 2019 et 2020.

Contact : Permanences téléphoniques du lundi au jeudi
de 13h30 à 17h00 au 03.83.52.08.16
Ou par mail  habitat@pays-colombey-sudtoulois.fr

OPERATION « ECONOMIES D’ENERGIE » :
Fin de l’opération TPCV CEE

Types de demandes Nombres de demandes Subventions versées par l'EPCI

Chaudières biomasses 4 8 000 €

Poêles 9 9 000 €

Isolation BBC 2 4 000 €

Au total 21 21 000 €

Economisez de l’argent 
et de l’énergie
grâce au Service Local
d’Intervention
pour la Maîtrise de l’Energie

Ce service est gratuit, il vous permet de réduire 
vos factures d’électricité, fioul, eau, …  suite à 
un diagnostic de votre logement, des conseils 
et éventuellement l’installation de petits équi-
pements.

Qui est concerné ? Tout ménage ayant des 
revenus en dessous des seuils définis par 
l’ANAH (http://www.anah.fr/proprietaires/
proprietaires-occupants/les-conditions-de-res-
sources/), ce seuil étant fonction du nombre de 
personnes composant votre foyer.

Alors n’hésitez pas à contacter le 03 83 52 08 16 
Service SLIME, ou consulter votre mairie, les 
services sociaux du conseil départemental ou 
de la MSA.
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Dans l'Union européenne, le tableau des valeurs nutritionnelles figure 
sur tous les aliments préemballés, mais reste souvent impossible à 
décrypter. Pour améliorer l'accès à une alimentation équilibrée, le 
gouvernement français a recommandé, dans le cadre de la loi san-
té de 2016, la mise en place d'une information nutritionnelle claire, 
visible et facile à comprendre pour tous. L'arrêté du 31-10-2017 of-
ficialise la recommandation du Nutri-Score.

Un logo sur la qualité nutritionnelle 
des produits

Le Nutri-Score
un logo nutritionnel synthétique

Il fournit, sur l'emballage, une information ai-
sément compréhensible, permet de comparer 
les produits en un coup d’œil et d'orienter son-
choix vers des aliments meilleurs.

Ce logo est basé sur une échelle de cinq cou-
leurs (vert foncé à orange foncé) associées à des lettres de A, pour les produits de meilleure qualité 
nutritionnelle,  à E, pour ceux de « moins bonne qualité nutritionnelle ». La  catégorie de l'aliment est 
mise en avant avec effet « loupe ».

Le calcul du score, validé au niveau international, intègre pour 100 gr de produit, la teneur :
• En nutriments et aliments à favoriser : fibres, protéines, fruits et légumes
• En énergie et nutriments à limiter : calories, acides gras saturés, sucre, sel

Le score obtenu par un produit permet de lui attribuer une lettre et une couleur.
L'application du système repose sur le volontariat des entreprises de l'agroalimentaire et des distribu-
teurs. Une marque affichant le Nutri-Score doit le faire sur tous ses emballages.

En mars 2018, 52 entreprises étaient engagées en faveur de Nutri-Score. Elles ont alors 24 mois pour 
mettre à jour leurs emballages. En fonction des cycles de renouvellement des emballages et de l'évo-
lution de l'adhésion des entreprises, le Nutri-Score devrait donc apparaître peu à peu sur les produits 
des marques et les sites e-commerce des distributeurs engagés. 
(d'après la Santé en action Juin numéro 444)

Anne Cavadini-Barbier.

Restauration et 
plantation
de haies et de vergers
C’est grâce à la volonté des Élus du territoire, à 
la sensibilité des agriculteurs, à l’énergie de la 
Fabrique, et aux financements AMI-TVB (Dreal 
Grand Est, Région Grand Est, Agences de l’eau 
Rhin-Meuse, Seine-Normandie et Méditer-
ranée-Corse) et du CD54 que nous avons pu 
planter 37 arbres fruitiers hautes-tiges sur la 
commune de Courcelles.

L’objectif global est de restaurer l’habitat de 
la Pie-grièche à tête rousse et de la Chevêche 
d’Athéna, ainsi que du cortège d’espèces as-
sociées à ces vergers qui disparaissent au fil 
des ans. Plus de 600 mètres linéaires de haies 
seront également plantés prochainement sur 
cette même commune.

Le projet de restauration des continuités éco-
logiques de la communauté de communes se 
poursuivra sur les deux prochaines années et 
nous cherchons donc des propriétaires (particu-
liers, professionnels, communes) de parcelles à 
restaurer, notamment sur les communes de 
Pulney, Fécocourt, Vandeléville, Battigny et Gé-
laucourt. »

Contact : lorraine_association_nature@yahoo.fr
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N’hésitez pas à nous contacter !
Accueil de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30
BP 12 - 54 170 COLOMBEY LES BELLES - 03 83 52 08 16
contact@pays-colombey-sudtoulois.fr

Permanence de la Mission Locale 
(Terres de Lorraine) - chaque mardi sur RV
) 03 83 64 57 57

À la communauté de communes
Espace Emploi - Maison de l’Entreprise, Em-
ploi et Formation du Pays Terres
de Lorraine 
(Pays de Colombey et du Sud Toulois)
Khadija Tija
) 03 83 52 08 16

Emploi et formation

Famille

Jeunesse

Services techniques

Loisirs & Culture

Petite enfance

Ass. Familles Rurales Intercommunale
Relais Familles/Point Infos Familles

• Accueil, information, écoute pour tous les 
membres de la famille.

• Orientation vers les organismes • Conseil 
conjugal et familial

• Contrat Local d’Accompagnement à la Sco-
larité (CLAS)

Stéphanie Boutin, Mélanie Grosse
4, route de Moncel à Colombey-les-Belles
) 03 83 52 06 49
relaisfamille.colombey@orange.fr

5 rue Étienne Olry / ALLAIN
) 03 83 53 57 83
noobast@gmail.com
http://jett.sudtoulois.over-blog.com

(communauté de communes du Pays de 
Colombey et du Sud Toulois)

Conseil et assistance aux besoins
techniques des communes :
Entretien/maintenance des équipements - 
Espaces verts - Patrimoine bâti...
Christophe Geisel
) 03 83 52 08 16
service.technique@pays-colombey-sudtoulois.fr

(communauté de communes du Pays de 
Colombey et du Sud Toulois)

Parc matériel
(pour les associations et collectivités)
La Fabrique : Entreprise à But d'Emploi
) 09 67 63 03 52 
lafabrique-pm@orange.fr 
Base de loisirs à Favières
Joanna Rossi ) 06 32 26 74 91
ou 03 83 51 63 09
baseloisirsfavieres@pays-colombey-sudtoulois.fr
http://www.basedeloisirs-favieres.fr/

Crèche
Favières - “La Farandole”
Valérie Wibaux ) 03 83 25 11 18

Blénod-les-Toul “P’tits de Bull”
Christelle Muller ) 03 83 62 53 39

Périscolaire
Allain
le jardin de Gaïa ) 03 83 52 05 06

Blénod-les-Toul
) 03 83 62 05 22

Bagneux - Barisey-la-Côte - Dolcourt
Selaincourt - Thuilley-aux-Groseille - 
Colombey-les-Belles
“GIP Noé” - ) 06 09 90 83 28

Ochey / Moutrot / Crézilles
”Enfance Village Accueil”
Mary Bichet ) 06 83 78 73 63

Barisey-au-Plain / Mont l’Etroit
Saulxures-les-Vannes (R.P.I.)
“L’île aux enfants”
Emmanuel Rousseau ) 03 83 26 62 48

SI RPI Allamps, Gibeaumeix, Vannes-le-Châtel
Sonia Langlard
) 03 83 47 46 51 ou au 03 83 25 41 98

Crépey - “Les Petits Princes”
) 03 83 52 09 69 - 03 83 52 81 32

Vicherey et Haute Vallée de l’Aroffe - Aboncourt 
- Aroffe, - Beuvezin - Gémonville - Grimonviller, 
- Maconcourt - Tramont - Emy - Tramont-Lassus 
- Tramont Saint-André - Pleuvezain - Soncourt - 
Vandeléville et Vicherey.
) 03 29 06 05 96

GIP Favières les P'tits Loup
) 06 46 49 10 50

Lieu d’accueil Parents-enfants
Colombey-les-Belles - Saulxures-les-Vannes - 
Ochey - Blénod lès Toul
La Récrée (0/3ans) - Stéphanie Boutin
) 03 83 52 06 49
Lieu d’éveil
Blénod lès Toul - Mardi matin
) 03 83 65 39 00
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Francine Séraphin
• le vendredi - de 9 heures à 12 heures

Mairie de Favières ) 03 83 25 11 33
• le mardi de 14h à 17h

MDS Rural de Vézelise - 3 place du Château
) 03 83 26 90 12

Anne-Lise Perrard (MARPA de Colombey)
) 03 83 26 90 12 (Sur RV)

Dominique Barberon
• le jeudi de 9 h 30 à 12 h 00

28 rue Kennedy / Neufchâteau
) 03 29 94 02 84

Cécile Thouvenot
) 03 283 26 90 12 (sur rdv)
mdssitevezelise@departement54.fr

Fanélie Larcher - MSA Lorraine
) 03 83 51 06 02- 07 85 94 91 95
larcher.fanelie@lorraine.msa.fr
Travailleur Social (MARPA de Colombey)

Assistants sociaux

Handicap

Mobilité / Déplacements

Accueil de travailleurs
handicapés adultes - ESAT Allamps
) 03 83 25 48 85 • fax : 03 83 25 49 24

Service Territorial 54 Toul - ) 03 83 43 81 22

Maison départementale des personnes
handicapées (88) Epinal - ) 03 29 29 09 91

“Association Roues Libres”
Pour les personnes en insertion
) 03 83 47 87 77

Centres Locaux d’Information
et de Coordination (CLIC)
Service Territorial Personnes âgées
et Personnes handicapées
Terres de Lorraine
Service d’information à destination
des personnes âgées,
des handicapés et leurs familles.
230 esplanade du génie • TOUL
) 03 83 43 81 22

Plaine des Vosges
39, rue de la Plaine des Vosges
Neufchâteau ) 03 29 94 32 56

Établissement d’accueil pour
personnes âgées
MARPA / Colombey-Les-Belles
Dir. Claire Marie LE MONNIER
) 03 83 52 84 00

Accueil de Jour 
à Colombey-Les-Belles
Mylène Léonard ) 03 83 52 84 00

Soins infirmiers à domicile
Les Grands Jardins
Personnes âgées, dépendantes (+60 ans)
Gabrielle HENRY ) 03 83 52 80 32

Prévention
Personnes âgées
Charlotte Beauregard - Bertrand MARCHESI
) 06 73 97 66 64

Aide à Domicile
en Milieu Rural (ADMR) - Portage de repas
Service d’aide aux familles
et aux personnes âgées
Association la Bouvade
) et fax 03 83 52 94 72
• Pour le Saintois : Mme PARGON
)  03 83 26 27 43 (dom.)
) 03 83 47 05 52 (bureau)

• Pour Vicherey et Aroffe
) 03 29 95 57 81

Aide à domicile ADAPA - Portage de repas
(Meurthe & Moselle)
Monique VINOT • Allamps
) 03 83 25 43 23
• Colombey-les-Belles

Mme SOLENE HORNOY
) 03 55 08 00 05 - 06 73 78 70 87
Salle des associations (mardi matin)
Bernadette ORY• Crézilles
) 03 83 62 51 55

• Agence de Toul  - 5 rue Pierre Keller   
) 03 55 08 00 09
lundi 13h à 16h 
mardi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 
16h

Télé - Alarme
Service de télé sécurité pour être en relation
avec un centre de secours et/ou un médecin.
” Présence Verte”
MSA Dép.54 ) 03 83 50 35 18
MSA Dép.88 ) 03 29 64 06 06
”Filien”
(ADMR Saintois) ) 03 83 26 27 43
(ADMR “La Bouvade”) ) 03 83 52 94 72
(ADMR Neufchâteau)  03 29 95 57 81
Télé-alarme ADAPA ) 03 83 37 16 21

Permanence du conciliateur
Le 1er vendredi chaque mois à la Mairie de Co-
lombey-les-Belles de 14h à 18 heures, sur rdv 
03 83 52  00 08

Personnes âgées

Covoiturage
www.tedicov.fr

Mobilité solidaire
) 03 83 52 06 49

Relais d’Assistantes Maternelles
Perm. tél. / Accueils avec et sans rendez-vous.
4, route de Moncel / 54170 Colombey-les-Belles
) 03 83 50 55 71
ram.paysdecolombey@orange.fr
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ALLAMPS
• Pétanque : le 9 juin 
• Tournoi de sixte : le 7 juillet

Organisation : bricolecole

• Loto : le 9 mars - 19h - à la MJC
• 15e Vide-greniers

le dimanche 5 mai 2019 au coeur du village
Organisation : le Comité des Fêtes d’Allamps

BULLIGNY
• LOTO des Sapeurs-Pompiers

Samedi 16 Mars 2019 (ouverture des 
portes à partir de 19H00)

Mini restauration. Venez passer un bon 
moment en famille, de nombreux lots à 
gagner.

Avec ou sans réservation (tél. : 06 49 15 04 27)

• Brocante : le 30 juin

FAVIÈRES
• 2e édition du Trail des Arbres

Vous avez aimé la version 2018, Abso Event 
et la communauté de communes, lancent la 
2e édition du Trail des Arbres qui se dérou-
lera le Dimanche 10 mars 2019 sur le site 
de la Base Intercommunale à Favières.

Sportifs et Traileurs, Amoureux de la Nature, 
venez découvrir la forêt de Saint-Amond à la 
frontière entre la Meurthe-et-M. et les Vosges.
PARCOURS DE 9 KM - 150 D+ , Tarif : 11 € 
PARCOURS DE 17 KM - 500 D+, 17 € 
Départ à 09h30 et 10h00
Inscription en ligne

• Ouverture de la base de loisirs à Favières 
du 1er juin au 31 août

VANNES-LE-CHÂTEL
• CERFAV - PORTES OUVERTES

26 & 27 avril - visites guidées de la plate-
forme verrière (Cerfav et Galerie|Atelier), 
démonstrations de techniques, rencontre 
avec les élèves

• RESIDENCE D'ARTISTE
L'artiste plasticien Jonas Delhaye est en 
résidence d'artiste au Cerfav jusqu'au 30 
juin pour développer sa création avec le 
matériau verre. Rencontrez-le à la Galerie|A-
telier où il présentera régulièrement ses 
recherches en cours au grand public.
Suivez son travail sur http://blog.cerfav.fr

• JOURNEES EUROPEENES DES METIERS 
D'ART - JEMA
6 & 7 avril - démonstrations de techniques 
verrières, rencontre avec des artisans, vi-
sites commentées de l'exposition en cours.

ANIMATIONS
A LA GALERIE | ATELIER

à partir de 6 ans
• SOUFFLEZ UNE CLOCHE EN VERRE 

les week-end : 23/24 et 30/31 mars, 6/7 et 
13/14 avril et dimanche 21 avril. 20€
Assistez Antoine en soufflant dans la canne 
pour réaliser une cloche en verre à sus-
pendre ou à poser.

• SOUFFLEZ VOTRE OEUF DE PAQUES 
les week-end : 23/24 et 30/31 mars, 6/7 et 
13/14 avril et dimanche 21 avril. 15€
Choisissez les couleurs puis assistez Antoine 
en soufflant vous-même dans la canne pour 
réaliser un œuf à suspendre.

Réservation obligatoire : 03 83 50 18 43 ou boutique@
cerfav.fr - animations programmables en semaine pour les 
groupes sur réservation

Cerfav - rue de la liberté, 54112 Vannes-le-Châtel 
www.cerfav.fr - www.tourisme-vanneslechatel.fr

Fête
du don

Après le succès des 2 fêtes organi-
sées en 2016 et 2017 au sein 

de l’ESAT d’Allamps, le don 
sera à nouveau fêté en pays 

de Colombey cette année. La 
manifestation prendra ses quartiers au sein 
d’un village qui pratique le bénévolat de 
longue date…
C’est au cœur de Bulligny que s’installera le 
village du don le 12 mai prochain.

Comme précédemment, le public y trouvera :
• une Donnerie, -espace de gratuité où 

l’on apporte ce qui ne nous sert plus 
et où l’on peut prendre ce qui nous est 
utile-,

• un Bar à Soupe -où chacun peut mettre 
la main à la pluche et bien sûr goûter de 
bonnes soupes-,

• et puis aussi le quartier des initiatives 
solidaires, celui de l’expression ;

un couarail où il fera bon échanger,
• des espaces de jeux
• et enfin un lieu de partage des sa-

voir-faire et des talents complèteront ce 
festival autour de toutes les formes de 
dons.

Notez cette date dans vos agendas et soyez 
attentifs aux communications à venir, il 
n’est pas impossible qu’en changeant de 
lieu, la fête change de nom et prenne un 
tout nouveau visage… 

www.fete-du-don.fr

MOUTROT
• Balade contée - 24 mars à 14h30

Inscription au 06 87 40 87 08


